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ORIGINAL: anglais 

DATE: 20 fevrier 1975 

UNION INTERNATIONAL£ POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

C0ii.'11TE D'EXPERTS POUR LA 

COOPERATION INTERNATIONALE EN MATIERE D'EXAMEN 

Troisieme session 

Geneve, 15 au 17 avril 1975 

RAPPORT SUR L'ETAT D'AVANCEMENT DES TRAVAUX 

Erepare par le Bureau de l'Union 

_,. 

1. Le Comi te d 'experts pour la coope-ration internationale en matiere d' examen 
. (ci-apres denomme "le Comite") a tenu deux sessions jusqu'a present, 1a premiere 
(preparatoire) le 7 nove~bre 1974 et la deuxieme du 15 au 17 janvier 1975. Au 
cours de ces sessions, les resultats suivants on~ ete obtenus. 

2. Les experts ant souligne qu'il etait souhaitable que les resultats des examens 
portant sur les caracteres distinctifs, l'homogeneite et la stabilite des nouv~1les 
varietes effectues par les services d'un Etat membre scient utilises dans d'autres 

~ Etats membres. Ils ant aussi note que les dispositions necessaires pourraient 
revetir la forme d'accords bilateraux ou d'un accord multilateral, et les avantages 
et 1es inconvenients de cex deux solutions ant ete envisages. 

3. En ce qui concerne les accords bi1ateraux, le Comite a elabore un projet 
d'Accord type de"l 1 UPOV pour la cooperation internationale en matiere d 1 examen des 
varietes, en s 1 appuyant sur un projet de l'accord bilateral que les autorites com
petentes des Pays-Bas et du Royaume-Uni envisagent de conclure. Le projet d 1 Accord 
type de l'UPOV est joint en annexe au document ICE/II/6.1) 

4. Le Comite a aussi etudie les possibilites offertes par une solution multi
laterale en s 1 appuyant sur un memorandum du Bureau de l 1 Union (document ICE/II/2)2) 
et il a formule a ce sujet certaines remarques qui figurent dans le projet de rap
port sur 1.3. deuxieme session du Comite. 3) Le Bureau de 1 1 Union a pris note des · 
remarques formulees par les experts et en tiendra compte en etablissant une version 
revisee du memorandum qui sera distribuee en temps utile. 

5. Le Comite a aussi examine une proposition faite ~r le Royamne-Uni le 6 mars 
1974 concernant la centralisation des examens effectu~s pendant 7 la premiere annee 
de vegetation sur les varietes des especes de grandes cultures;~· une copie de cette 
proposition est jointe en annexe au present. document. Le Comite a estime que la 
partie la plus importante de cette proposition pourrait ~tre appliquee au moyen d 1 un 
accord bilateral conclu sur la base du projet d 1 Accord type de l'UPOV pour la coope
ration internationale en matiere d 1 exaraen des varietes. En ce qui. concerne les autres 
aspects de la proposition du Royamne-Uni, en particulier la partie dans laquelle il 
~tai t propose d 'organi.ser un systeme cent.ralis6 de depot de demandes de protection, 

.le Comite a considfre qu 1 il etait premature de vouloir les faire entrer dans les faits. 

[L 1 a.nnexe suj t] 

1) un extrait du document IC£/Il/6, ainsi que l'an11exe II ace document, est di~tribu6 
conjoD.temel&t avac 1~ pr~32~t r&pport a~x r~prfs~nt~nt~ des organisations prof2ssionnellc~ 
invitees A la p~esente sesqjon. 

2) Un exemplaire du document ICE/II/2 est distribu-:5 cnnjointement avec le present rapport
aux reprfisentants des organisations pyofessionnalles lnvitAcs A la prGsente session. 

3) Voi.r note 1). 
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Jll'iNEXE 

Lettre en date du 6 mars 1974 adressGe par lc Controller 
du Plant Variety Rights Office du Royaumc-Uni au 

Secr6taire g6n~ral de l'UPOV 

EXAHEN CENTRALISE DES NOUVELLES VARIETE;S DES PRINCIPALES ESPECES 

1. Le Plant Variety Rights Office du Royaume-Vni se preoccupe dcpuis quclque 
temps du fait que si les Etats membres de l'UPOV ont fait des progr~s.consid§ra
bles dans !'institution de m~thodes et de procedures pour la ccnduite des examens 
concernant les nouvelles vari~tes des principales esp~ces agricoles et horticoles, 
il n'a ftc fait, en revanche, que des propositions limitees en vue ae la centra
lisation de l'examen de ces variet6s. Nous sugg~rons que le Conseil de l'UPOV se 
penche sur cette question pour les raisons suivantes : 

a) les obtenteu:rs devrai.ent avoir la possibilite de beneficier de la protec
tion offerte par le systeme des droits d 1 obtenteur dans une zone aussi vaste que 
possible; 

b) les obtenteurs de varietes nouvelles doivent supporter ce que le PVRO 
estime 8tre des depenses inutiles·, en devant soumettre leurs varH~tfs a plusieurs 
services; 

c) les consommateurs risquent de subi.r les consequences de retards dans la 
commercialisation des nouvelles varietes; 

d) les installations necessaires pour l'cxamen de ces esp~ces au Royaume-Uri, 
auxquelles il convient d'ajouter. celles qu'exige !'inscription dans les listes na

.. tionales dans le cadre de la CEE dcviennent de plus en plus nombreuses chaque annee 
et il apparait deja qu'2lles pourraient devenir a assez br~ve echeance une trop 
lourde charge; 

e) le Royaume-Uni desire vive:nent pouvoir beneficier le plus rapidement. pos-· 
sible des avantage~ inherents aux varietes nouvelles et ameliorees. 

2. Le PVRO estime que le but final de l'UPOV devrait etre l'institut.ion d'un sys
ti:;me centralise d' examen sur le terri toi.t·e considere. Ceci assurerai t un nombre 
minimum de centres necessaires pour englober les principales zones ecologiques. 
Toutefois, chaque Etat membre a peu a peu instaure son propre syst~me, lequel ne 
peut etre abandonne SQbitement sans causer des difficultes injustifiees et le 
Royaume-Uni souhaiterait, par consequent, proposer une solution provisoire a plus 
court terme, qui permettrait a chaque Etat membre de conserver le benefice de son 
exp~rience ft l'€gard des principales espAces tout en parvenant a r§duire, dans unc 
certaine mesure, lc travail A accomplir. 

3. Le I'VRO sug-gere que les dernandes de protection scient. soumises au Secretariat 
de l'UPOV ct scient trai.tecs par ce dernier. Cela augmenterait, certcs, le travail 
du Secretariat, mais 11 a dejA ~t6 propos~ d'ctudier la possibilitA de renforccr 
ce dernier. 

4. L'obtenteur d~sirant beneficicr de la protection serait invit~ a indiquer les 
pays dans lesquels il desire fairc reconnaitre ses droits, en mentionnant en pre
mier lieu le pays auquel il s'i.nt6rcsse le plus. Ce ~ernier pays entreprendrait 
1' examen complet des caracU'!res distincti fs, de l'homogenci te et de la sta.bilite 
et tous les autres Etats membres se fondera.ient principalcment sur lcs resultats 
de ces examens. L'autre ou les autres Etats mcntionnes dans la demande procede
raient, au cours de la dcuxiOmo p6rioda de v6g~tation, a un examen lj.mit6 afin de 
s'assurer de la pr~sence des caract~rcs distinctifs dans les conditions particu
li!res cxistant dans leur propre pays et de pouvoir 6tablir une description de la 
nouvelle vari6tA, mais cet examen ne devrait comporter aucune ~valuatiun d&taill6c 
de l 1 homog6n6itG. 

5, .i''l C!l~ OU \lD nep0~-"lnt. ~nnb;d tpr;-d t o\:lh•YJ1 !' or.><=: dro:! ts E<.m12.ltc.nemcnt cans de'..!:·: 
pays ou plus, l'examcn complet pourrait ~tr0 effcctu~ dans le pays d'origine de 
l'obtent\)\·,~~ et:, dans le cas d'ur> f.'''YS ti•?rs, c\;ms 1e pays du choix de l.'outenteur. 
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6. Les resultats de tous les exrtJn~ns seraient adrcsses au Secr~tariat de l'UPOV, 
qui prendrait les mesures n~cessaires A l'tigard de taus les rapports nettement 
n~gatifs ou positifs. Les rapports contrad.icto:i.res scr~ient examin~s par un comitl! 
technique design~ par le Conseil. 

7. Ces propositions suppcsent l'harmonisat:lon pr~alable des taxes, des normes, 
des m~tbodes et des procedures et le PVRO se rend compte que de norrlbreux travaux 
pr~paratoires seront nfcessaires. Il est conscient du fait que, dans le pr~sent 
document, il n' a fait que sou lever de difficiles probH.:mes, qui res tent a appro
fondir, rnais il dem:mde au Conc;eil d 1 ctudier la possibiU te d 1 instituer rapidement 
un petit comi te en vue d' elabm:er des prcposi tions concretes qui pourraient servir 
de base aux travaux futurs. Entre-temps, le PVRO propose de chercher a conclure 
des arrangements bilateraux avec les autrP.s Etats membrcs pour essayer de r~duire 
les depenrres et les chevauchemcnts d 1 activites et d'assurer le developpement du 
syst~me des droits d'obtenteur. 

[Fin de l'annexe et du document] 
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